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 Le 31 janvier 2003 
 
 
Me Véronique Dubois Par courriel et par messagerie 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET:  Demande de révision de la décision D-2002-221   
 Dossier de la Régie :  R-3503-2002 
 Notre dossier :  S-25948/FJM/NL 
 
 
Chère consoeur, 
 
  Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le 
« Distributeur ») dépose, par la présente, huit (8) exemplaires de son argumentation dans le 
dossier de la demande en révision de la décision D-2002-221 présentée par l’Association 
québécoise des consommateurs industriels d’électricité (« AQCIE ») et l’Association des 
industries forestières du Québec (« AIFQ »). 
 
  Copie de la présente et des documents y joints est envoyée, ce jour, par 
courriel seulement, aux requérantes, AQCIE et AIFQ, ainsi qu’aux autres intervenants dans 
le dossier R-3477-2001. 
 

 Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 F. Jean Morel 
FJM/mb 
Pièce jointe 
 
c.c. Intervenants  -  R-3477-2001 (liste en annexe) 
 (par courriel seulement) 


